
 

 

 

Avis de publicité et de mise en concurrence  

pour l'occupation sur le domaine public d’emplacements réservés  

pour l'exercice d'une activité de restauration rapide à partir 2024 

 

La Commune de Fontenilles met à disposition des emplacements sur le domaine public réservés 

pour l’exercice d’une activité de restauration rapide à partir de 2024. 

 

1- Liste des emplacements 

▪ N°1 - Devant l’EMC  

▪ N°2 – Lieu-dit Génibrat 

▪ N°3 – Parking de la Maison des sports 

 

2- Période d'occupation 

Pour une période d’une année. 

 

3- Droits d'occupation du domaine public 

Les droits d'occupation du domaine public sont calculés comme suit :  

EMPLACEMENT TARIFS/PRESENCE 

De 0 à 5 mètres linéaires 5,00 € 

De 5 à 12 mètres linéaires 10,00€ 

Au-delà de 12 mètres 15 € 

Si branchement électrique + 1,50€  

  

 

4- Dossier de candidature 

Tout candidat à un emplacement doit obligatoirement répondre aux critères d'appréciation établis 

dans Le règlement et remettre un dossier complet comportant les documents suivants : 

▪ Copies  
• carte de commerçant ambulant, recto-verso  
• extrait Kbis de moins de 3 mois  
• assurance responsabilité civile professionnelle  
• formation en hygiène alimentaire  
• attestation de la conformité du véhicule aux normes d’hygiène et de sécurité  

▪ Informations complémentaires :  
• type de restauration proposée : la carte et les prix envisagés.  
• véhicule : une photo couleur du véhicule,  



 

 

• Longueur (en mètres) souhaitée incluant le véhicule.  
 

▪ Engagement : 
• Règlement signé  
• Renseigner et transmettre le tableau des vœux  

 

5- Critères d'appréciation des candidatures 

▪ être déclaré comme commerçant non sédentaire 

▪ fabrication maison des plats, respect de la saisonnalité 

▪ présentation de la carte des produits proposés et leurs tarif 

▪ traçabilité des produits et des fournisseurs (établir la liste des fournisseurs) 

▪ utilisation de contenants, sacs et autres ustensiles biodégradables (zéro plastique à usage 

unique) 

▪ prévention, tri, valorisation des déchets (huiles usagées, biodéchets entre autres) 

▪ autres mesures en faveur du développement durable 

▪ propreté et esthétisme du véhicule 

▪ autonomie en énergie, groupe électrogène insonorisé 

▪ non concurrence à la restauration sédentaire présente sur la commune 

 

6- Attribution des emplacements 

▪ Les candidatures seront étudiées par une commission d'attribution composée du : 

▪ Maire 

▪ De l’Adjoint en charge du développement économique 

▪ Conseiller délégué aux entreprises, commerçants et agriculteurs 

Les membres de la commission valideront la conformité des dossiers sur la base des principes et 

critères présentés ci-dessus. Les dossiers incomplets ou ne satisfaisant pas les conditions 

d’admissibilité seront rejetés. 

 

7- Dépôt des dossiers 

Les dossiers de candidature doivent être transmis, le 12/12/2023 à 18 heures au plus tard : 

▪ par courrier envoyé à l'adresse suivante :  

Mairie - 2, place Sylvain Darlas 31470 FONTENILLES  

▪ par mail à l'adresse suivante : secretariat.general@ville-fontenilles.fr  

Les dossiers remis après la date butoir ne seront pas étudiés. Pour les envois postaux, il est précisé 

que seules la date et l’heure de réception feront foi. 

 

8- Contact 

Pour tous renseignements complémentaires contacter : le secrétariat général au 05.61.91.55.80  

 

 

mailto:secretariat.general@ville-fontenilles.fr


 

 

Tableau de vœux d’emplacement : 
 

 

Merci de renseigner les cases correspondantes à vos souhaits 

 

IMPORTANT : il ne peut y avoir qu’une seule occupation du même créneau horaire sur le même jour, quel que soit l’emplacement choisit. 

 

 

 

 

N° EMPLACEMENTS Etat Branchement 

électrique 

Type de 

Véhicule 

CRENEAUX 

HORAIRES 

 
CALENDRIER D’OCCUPATION SOUHAITEE : jours + horaires à compléter 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

1 Espace Marcel Clermont LIBRE OUI          

2 Génibrat LIBRE NON          

3 Maison de sports LIBRE NON          



 

 

            FICHES DE CANDIDATURE À UN EMPLACEMENT 

ANNUEL SUR LA VILLE DE FONTENILLES  

ANNÉE 2024 

 

TYPE DE COMMERCE  

□ CAMION TYPE FOOD-TRUCK OU REMORQUE  

□ TRIPORTEUR  

□ AUTRES VENDEURS : Précisez ___________________________________________________ 

IDENTIFICATION  

Nom et Prénom : ________________________________________________________________ 

Adresse : ______________________________________________________________________ 

Téléphone portable : _____________________________________________________________ 

Courriel : ______________________________________________________________________ 

Raison sociale : __________________________________________________________________ 

DOCUMENTS À FOURNIR  

▪ Copies  
• carte de commerçant ambulant, recto-verso  
• extrait Kbis de moins de 3 mois  
• assurance responsabilité civile professionnelle  
• formation en hygiène alimentaire  
• attestation de la conformité du véhicule aux normes d’hygiène et de sécurité  

▪ Informations complémentaires :  
• type de restauration proposée : la carte et les prix envisagés.  
• véhicule : une photo couleur du véhicule (en haute définition),  
• métrage souhaité incluant le véhicule : Longueur :__________  
 

▪ Expérience professionnelle : 

• Diplôme(s) professionnel(s) de l’hôtellerie restauration □oui □non  

• Formation en hygiène alimentaire :  □oui  □non  

• Expérience(s) dans la restauration :  □oui  □non  

 
▪ Engagement : 

• Règlement signé  
• Renseigner et transmettre le tableau des vœux    


